
Contexte historique 

La situation intérieure de Madagascar au XIXeme siècle

• La	charte	Lambert	(1864).
• Le	problème	de	l’héritage	de	Jean	Laborde.
• La	défaite	de	l’armée	malgache	:	guerre	franco-Hova	(1895).
• L’abdication	de	la	reine	Ranavalona	III.
• La	fin	de	la	royauté	Merina.

Les raisons de l’intervention française 
• Les	rivalités	coloniales.
• La	convention	de	Zanzibar.
• La	conférence	de	Berlin	1885.
• La	Révolution	industrielle.
• La	mission	civilisatrice	de	la	France	(selon	Jules	Ferry).

 
	 Tous	ses	situations	engendrent	l’envoi	d’un	corps	expéditionnaire	
française	à	Madagascar	à	 la	fin	de	 l’année	1894.	La	campagne	de	ce	
corps	 expéditionnaire,	 dirigé	 notamment	 par	 le	 général	 Duchesne,	
aboutit	 à	 la	 prise	 de	 la	 ville	 d’Antananarivo	 le	 30	 septembre	 1895.	
Madagascar	devient	protectorat	français,	par	le	traité	du	1er	octobre	
1895,	Madagascar	reste	seulement	protectorat	français	pendant	une	
année	de	 1895	à	 1896	parce	que	 le	Parlement	 français	adopte	 la	 loi	
d’annexion	du	06	août	1896,	Madagascar	devient	colonie	française.		

2 ORGANISATION DE L’ADMINISTRATION 
 COLONIALE À MADAGASCAR  

Analyse	la	situation	de	Madagascar	sous	la	colonisation	française.	
OBJECTIF

PRECIS DE COURS



ACTIVITÉ 

1-Quelles	sont	les	origines	de	la	colonisation	sur	le	plan	économique	et	
politique	?

2-Donne	 les	 aspects	 	 	 de	 la	 colonisation	 à	 Madagascar	 sur	 le	 plan	
administratif

	 	 Entre	 1896	 à	 1960,	Madagascar	 se	 trouve	 sous	 la	 domination	
française.	Différents	changements	interviennent	à	Madagascar	durant	
cette	période.	Tout	d’abord,	la	France	transforme	l’administration	du	
pays	pour	servir	les	intérêts	de	Français	présents	dans	l’Ile.
  
	 Dans	cette	nouvelle	organisation	administrative,	les	Français	occupent	
les	hautes	fonctions	tandis	que	les	Malgaches	servent	d’auxiliaires	pour	
l’administration.
 
	 L’administration	 française	 concerne	 surtout	 la	 région,	 la	
province,	 le	 district	 et	 le	 poste	 administratif.	 Celle-ci	 se	 situe	 au	
niveau	 supérieur,	 l’administration	 française	 sont	 tenues	 par	 des	
fonctionnaires	 françaises	 tandis	 que	 l’administration	 malgache 
se	 trouve	 au	 bas	 de	 l’échelle	 et	 se	 subdivise	 en	 gouvernements	 en	
cantons,	en	quartiers	et	en	villages.	Ce	sont	des	fonctionnaires	ou	des	
notables	malgaches	qui	sont	à	tête	des	structures.


